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PC-4 CONSEIL D’ADMINISTRATION 

PC-4.3 Taille du conseil d’administration 

Nous privilégions un conseil d’administration qui comprend un nombre suffisant de membres 
pour permettre une pluralité d’expériences et de compétences nécessaires au bon 
déroulement de ses activités et de celles de ses comités. Le nombre d’administrateurs 
devrait toutefois être raisonnable, de manière à favoriser l’efficacité du conseil et la 
participation active de tous ses membres.  

  


